








































9/ PRECISE QUE les dispositions autorisant le recours au recrutement d'agents contractuels suivront 
les évolutions règlementaires et législatives. 

10/ PRECISE QUE le tableau des emplois permanents est annexée à la présente délibération. 

11/ AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 

12/ DIT QUE les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 

emplois sont inscrits au budget, chapitre 012. 

55. ADMISSIONS EN NON VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES ET CREANCES
ETEINTES

Après en avoir délibéré à l'unanimité le Conseil 

1/ ACCEPTE d'admettre en non-valeur les titres irrécouvrables et de procéder aux écritures 
comptables relatives aux créances éteintes suivantes 

BC Budget Liste 
Nbre de Montant 

Nature 
dossiers présenté 

01800 Budget principal 1605520512 6 804,21 Créances éteintes 

01803 BA Assainissement 952210212 1 24,70 ANV 

01807 BATEOM 3546640812 2 1 501,66 ANV 

2/ AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte ou pièce relative à ces dossiers ; 

3/ DIT que les crédits correspondants sont inscrits sur le budget principal et les budgets annexes 
correspondants, comptes 6541 et 6542. 

INFORMATION SUR LES TRAVAUX DES BUREAUX, DES COMMISSIONS ET SUR LES 
ATTRIBUTIONS EXERCEES PAR LE BUREAU ET LE PRESIDENT PAR DELEGATION DU 
CONSEIL 

Le Conseil est informé des travaux du Bureau, et des Commissions ainsi que des attributions 
exercées par le Bureau et le Président par délégation de l'organe délibérant, du 13 novembre au 10 
décembre 2019 

La séance est levée à 23h45 

Fait à Cergy, le 19/12/2019 
Affiché à !'Hôtel d'agglomération le 2 4 DEC. 2019

/ 
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Dor;ninique 

Le texte complet des délibérations à caractère réglementaire, me tio nées au présent compte - rendu 
sommaire, est publié au Recueil des Actes Administratifs n° 17-2019 mis à disposition du public le 
23/12/2019 et au recueil des Actes Administratifs n°19-2019 mis à disposition du public le 6 janvier 
2020 
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